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k LE CONTEUR VAUDOIS

Un journal indique comme suit le moyen de l'aire un
baromètre plus exact que ceux qui sont dans le

commerce. Le fait n'est pas nouveau, car nous connaissons

des personnes qui possèdent depuis longtemps de

pareils instruments, sur l'exactitude desquels nous ne

pouvons cependant rien affirmer. Bref, voici donc, pour
ceux de nos lecteurs qui en voudront faire l'essai, le

moyen bien simple de se le procurer :

« Prenez un demi-gramme de camphre, autant de

salpêtre et de sel amoniac. Ce n'est pas cher, comme
vous voyez. Dissolvez ces matières séparément dans

de l'eau-de-vie pure d'au moins dix-huit degrés, ce

qui se fait promptement pour les sels, mais plus lentement

pour le camphre.
Pour accélérer, chauffez au feu ou à l'eau chaude le

petit pot dans lequel vous voulez obtenir la solution

camphrée.
Ces matières dissoutes, mélangez-les dans un flacon

oblong, de la forme des flacons d'eau de Cologne, que
vous fermez d'un bouchon et cachetez à la cire.
Suspendez-le ensuite de manière à ce qu'il soit exposé au

nord.
Les cristallisations qui se produiront à l'intérieur du

flacon indiqueront très-fidèlement les changements du

temps. La limpidité du liquide annonce le beau temps;
s'il vient à se troubler, c'est signe de pluie; si la glace
se forme au fond, l'air sera lourd ou bien il gèlera.

La présence de petites étoiles dans le liquide présage
la tempêle ; de gros flocons pronostiquent le temps
couvert ou la neige; des filaments à la partie
supérieure, levent; de petites pointes, un temps humide

ou nébuleux.`Quand les flocons montent et se tiennent
dans le haut du liquide, le vent doit se produire dans

les couches supérieures de l'air. Plus la glace monte,

plus le froid deviendra rigoureux, »

Epliémérides vaudoises.

(Juillet.)

Juillet b 1726. — Inondation de Vevey, causée par le débor¬

dement de la Veveyse, à onze heures du

soir.
» 6 1792.—Amédée-Emmanuel de la Harpe est con¬

damné à mort par contumace par le

gouvernement de Berne, pour avoir tenté de

soustraire le Pays de Vaud à son souverain.

» 15 1480.—Un acte daté de ce jour fait mention de la

désolation éprouvée par la ville d'Yverdon,
pendant laguerre de Bourgogne; amis et
ennemis l'avait également pillée. Les Suisses,

sous le nom de ligue allemande, l'avaient
totalement réduite en cendres ; les trois quarts
des habilants avaient été forcés d'abandonner

leurs demeures et d'aller mendier leur

pain. Le baron de Vaud, touché de leur

sort, leur accorda des secours et les engagea
à venir rétablir leur ville, en leur concédant

des privilèges.

» Iti 1559. — Aimon de Savoie confirme les libertés et
franchises de la ville de Moudon, mentionnées

dans une charte octroyée à cette ville
par Amédée, comte de Savoie. En 1577, ce

prince donna des chartes analogues aux
villes dé Morat et de la Tour-de-Peilz.

• 14 1855. — Mort de M. Gaudin, pasleur à Nyon, âgé
de 67 ans, auleur de. la Flore helvétique.

» 16 909.—Jugement de par Dieu, eonlre l'évêque de

Lausanne. Cet évêque s'était présenté
devant le roi Rodolphe Ier pour réclamer la

propriété des forêts dépendantes de
Dommartin, situées en dehors des terres de
Lausanne. Mais ne pouvant établir les droits de

son Eglise par des témoins, l'évêque
demanda le jugement de Dieu, ce qui lui fut
accordé. L'épreuve du-feu ayant donné
à l'Eglise les forêts de Dommartin, aujourd'hui

les Râpes d'occident, et la forêt nommée

le Jorat de l'Evêque, lui furent
adjugées.

Voici comment eu lieu l'épreuve du feu.

L'évêque prit, à Dommartin, un serf nommé
Arulfe, et lui fit appliquer un fer chaud sur
la main qui fut enveloppée et cachetée. Les
forestiers prirent Arulfe et parcoururent la
forêt avec lui pendant trois jours. Puis le
troisième jour, les forestiers décachetèrent
la main et la trouvèent saine et sans brûlure

; ce qui attestait que Dieu était intervenu

dans cette affaire en faveur de l'évêque;

Ia main non guérie aurait attesté le
contraire.

j 18 125 — Grand incendie à Lausanne, qui dura huit
jours: la cathédrale est consumée, ainsi

(pie d'autres églises et huit cents maisons;
huilante personnes y perdent la vie. Tous
les documents historiques furent consumés;
Cuno d'Estavayer en rassembla les débris

pour composer le cartulaire de Lausanne.
» 2b 1712. — Les Vaudois à la bataille de Willemergen.
» 28 1800.— Incendie de Chàteau-d'QEx.

Un parisien, arrêté à la Haile, était en train de
marchander un melon. On le lui fait six francs.

— C'est trop cher, dit-il en le rendant à la
marchande; et, d'ailleurs il n'est pas assez avancé.

Alors celle-ci, mettant ses poings sur ses hanches :

— De quoi! pas assez avancé!... Faut-il pas qu'il
l'appelle papa?

Pour la rédaclion : L. Monnet. S. Cuénoud.

Au magasin MONIVET, place St. Laurent,
On vient de recevoir un joli choix de stéréoscopes de poche,

avec vues suisses, à des prix très-avantageux.

CABINET DE LECTURE,
Albums pour photographies, buvards, portes-feuilles, papéte-

ries, coffrets, nécessaires pour dames ; livres illustrés et albums
de gravures pour la jeunesse.

Articles pour fumeurs : étuis à cigares, porte-
cigares et pipes d'écumes ; petits caissons de cigares, etc.

Calendriers et agendas. — Porte-monnaies.

LAOSANNE. IMPRIMERIE LARPIN.
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